
A savoir avant d'entrer au lycée Escoffier

Voici quelques règles qui permettront aux élèves de bien effectuer leur rentrée au lycée :

Tenue vestimentaire :

Une tenue compatible avec les exigences d'une formation professionnelle est attendue de 
tous.
La tenue de sport est réservée uniquement à la pratique de l'EPS et doit être apportée 
dans un sac le jour de l'activité.

Tout couvre-chef est interdit sauf celui obligatoire pour l'activité professionnelle.

Téléphone portable :

Il est autorisé dans la cour et proscrit dans tous les batiments.
Il doit être éteint et rangé durant les heures de cours.

Le règlement intérieur sera consultable sur le site du lycée avant la rentrée de septembre.

Les CPE
Claudie Merlot
Jeau Pierre Auzolle



Fiche 4c

Qui est concerné ?

Tous les élèves et apprentis scolarisés dans un lycée public.

Le système de tickets

L’inscription se fait auprès du service gestion. Le prix du repas est cal-

culé en fonction du quotient familial : les familles devront fournir l’at-

testation de paiement CAF.

La demi-pension fonctionne avec réservation à l’avance du repas, le 

paiement des repas se fait donc lors de la réservation. Sans approvi-

sionnement préalable, aucune réservation et aucun passage à la de-

mi-pension ne seront possibles.

Le tarif varie de 0,50 € à 4,09 €. 

La Réservation     ou le paiement     : 

Ne  se  font  pas  par  le  service  gestion.  Ils  se  font  par  l’élève  ou  le

responsable  de  l’élève  soit  par  internet  (via  un  ordinateur  ou  un

smartphone),          sur  le  site  du  lycée
Escoffier  Eragny,  onglet  la  restauration  scolaire  +  clic  sur  le  logo

renseigner les identifiants et mot de passe qui vous
sont distribués par le service gestion. 

Les moyens de paiement :

• chèque ou espèce sont à déposer au bureau de gestion avant 11h00.

• Paiement en ligne



La Réservation à la borne     : 

En plus de la réservation en ligne, les élèves peuvent réserver (ou annu-
ler) leurs repas à la borne située dans le Hall des Palmes, à côté du CDI

et en face du bureau des surveillants.

Pour se faire, vous devez vous munir de votre code de cantine (code des
empreintes sert à la distribution des plateaux), c’est votre identifiant, et

votre date de naissance au format JJ/MM/AA (ex. 01/01/23), c’est votre
mot de passe.

Le tarif proposé

• Elèves au ticket : le tarif du repas est fixé selon le quotient familial,

il varie de 0,50 € et 4,09 €, (voir petit tableau explicatif ci-après) �

�

TRANCHE

S

VOTRE QUOTIENT

FAMILIAL

MENSUEL CAF

TARIF

TICKET

A <183 0,50 €

B <353 1,74 €

C <518 1,94 €

D <689 2,15 €

E <874 2,35 €

F <1078 2,56 €

G <1333 2,76 €

H <1689 3,07 €

I <2388 3,58 €

J ≥2388 4,09 €
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